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LA DEUXIÈME CHAMBRE DE LA COUR D'APPEL DE L VON,

composée de

* Mal"yvonne DULIN, Président,

* Marjolaine MIRET , conseiller,

chat"gés du rapport, qui ont tenu à deux l'audience (sans opposition des avocats dûment avisés)
et en ont rendu compte à la cour dans son délibéré,

* Bernard SANTELLI. conseiller,

magistrats ayant tous les trois participé au délibéré,

en présence, lors des débats tenus en audience publique, de Anne Marie qENOIT, greffier,

a rendu l'ARRET contradictoire suivant

Exgo§é du Litig~_:

La SNC B- , mandataire commun aux différents propriétaires bailleurs
de locaux à usa~e situés d'habitfltion dans l'immeuble '"

et à LYON .a rédigé les baux d'habitation
soumis à la loi n° 89- 642 du 6 juillet 1989 des locataires <l>ccupant les différents appartements.
Le constructeur de l'immeuble avait souscrit avec la S.A. C. un contrat portant sur
l'installation de production et de distribution de chaleqr et d'eau chaude sanitaire dans le
bâtiment entraînant l'insertion, dans le règlement de copropriété, d'une mention relative à
l'engagement avec la S.A. C ~t la nécessité pour chaque propriétaire ou locataire de
souscrire un contrat de fourniture de chaleur avec ce prestataire.

Les locatoores ont contesté la confonnité des facturations de prestation de fournjture de
chaleur émises par la S. A. C. en application de l'article 23 de la loi du 6 juillet 1989
et du décret du 26 août 1987, tàute que soit opérée ladisti11ction imposée par les textes entre les
dépenses locatives et les dépenses d'amortissement de l'installation de chauffage de l'immeuble.
et d'amortissement des grosses réparations, ces deux dernières devant être prises en charge
d'après eux par la SNC B en qualité de mandataire des bailleurs.

Par jugement du 10 décembre 1998, le Tribunal d'Instance de ~YON a ordonné la
jonction des instances engagées contre la S.A. C ) le GIE C. ---
intervenant aux lieu et place de la S.A. C. etlla SNC B 17 par 65
locataires et conu-e d'autres locataires par le OIE C. , a dit que les
locataires ne sont redevables que des dépenses relatives à l'eau chaude distribuée dans leur
logement et à la fourniture d'énergie pour le chauftàge de ceux-ci ainsi que des dépenses
d'exploitation, d'entretien courant et de menues réparations telles qu'elles sont définies par la
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liste du paragraphe II de l'annexe au décret n° 87~ 713 du 26 août 1987; a débouté le OIE
C. de ses demandes tendant au paiemeIllt par les locataires d'autres trais
ou dépenses au titre des contrats signés avec certains d'entre eux ou au titre de l'enrichissement
sans cause; a déclarée non écrite la clause des contrats de vente de chaleur relative à la fixation
des conditions de prix et d'abonnement; a donné acte aux locatalires de leurs réserves sW' d'autres

demandes de restitution d'éventuels trop perçus de la part du Gill C. ,
avant de statuer sur la liquidation des créances du OIE C" sur les
demandes tendant à la restitution d'éventuels trop perçus de la part du OI~ c.

3ur les demandes tendant à la résiliation des contr~s de vante de chaleur et sur les
obligations de la SNC B , a ordonné au dm C de
communiquer à chacun des locataires sous astreinte de 300 F par jour de retard passé un délai
de deux mois à compter de la signification dujugement d'un décompte de ventilation des charges
de chauffage et de production d'eau chaude depuis le 30 novembre 1994, en distinguant les

charges locatives récupérables des dépenses de gros entretien et d'amortissement de

l'installation, avec lesjustificatit's des charges locatives; s'est réservé le pouvoir de liqulder ladite
astreinte; a prononcé l'exécution provisoire. ~

Par déclarations remises au greffe de la Cour le 28 jallvier 1999 et le 25 mai 1999, le GIE
-a interjeté appel de ce jugement.--c

Par ordonnance du 18 tevrier 1999, le Conseiller d~ la Mise en Etat a constaté le
désistementpartielduGIEC ---:àl'encontred'. A et de
C -,~C"..-

Par conclusions reçues au greffe de la Cour le
dem8l1de de dire et juger:

7 mai 2000, le GIE C

que les locataires intimés et inte!"Venants qui n"ont pas signé de contrat de vente de
chaleur individuelle mais ont néanmoins bénéficié de la chaleur fournie par le GIE
C. .c'est à dire MM. D' ,P, L
G \, -,D "C ,P 1 etC ,L ,
Dr: ,C --F ,M .B Q'
N. L. j et P .P 'r ., -, A

B ,B ,B ,8 ..IB ,

C. ,C ,C- ~ç J,Dl. ,E -.
", .j

F ~. t --, F. F..-", G .H ':IR. T
H. , .fi L , L. M- , M- , N ~

P "P; ,P "P ',P ,F. I"F ,~ ,V'
L , sauf à parfaire, ont de ce fait bén~pcié d 'un enrichissement sans cause et sont
redevables envers le GIE C d 'mne créance indemnitaire égale à
la moins élevée des deux sommes représentatives. l' une de leur enrichissement respectif,
l'autre de l'appauvrissement corrélatif du OIE C
qu'en l'espèce, la moins élevée desdites sonlffif!:s est celle représentative de
1" appauvrissement subi par le GIE C à raison de la non
rémunération de ses fournitures; ,
en conséquence, que les locataires intimés et intervenants sus nommés t'ayant pas signé
le contrat de vente de chaleur individuelle sont redevables envers le C
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adressées à chacun d'eux depuis la mise en service de l'alimentation de leur logement
jusqu'à la facturation du mois de décembre 1998 incluse pour la période antérieure au
jugement déféré et d'une créance indemnitaire égale au montant total des factures
adressées à chacun d'eux à compter dejanvier 1999, majoré du montant de l'abonnement
qui a été déduit de chacune des dites factures, en vertu de l'exécution provisoire dont était
assorti le jugement déféré, mais sous toutes les Itéserves les pl~1 expresses de tous les
droits du GIE C; il
que la clause des contrats de vente de chaleur rela1!ive à la fixation 'lies conditions de prix
et d'abonnement ne saurait ètre déclarée abusive ,et partant non écrite;
que les locataires intimés et intervenants ayant signé le contrat de vente de chaleur
individuelle, c'est à dire MM. A ,A -,B) : ,B: ,C
C ,C" ,D -1)\' , F" --.F. ,F
C _L ",S ,. letS ,r;; ,R
N , P , L , :sauf à parfaire, sont contractuellernp'1t
liés par les dispositions de ladite clause et sont redevables envers le GIE C.

du prix de la chaleur qui leur a é1é fournie, tel que ce prix avait été
contI"actuellement convenu entre les parties;

il demande également que:

la cause et les parties soient renvoyées devant le juge de première instance pour qu'il soit
statué sur la liquidation des créances du C --) le premier iuQ:e
ayant sursis à statuer sur les demandes en pwemtnt formées par le (11:;;

"oit à titre principal soit à titre reconventionnel, tant à l'encontre des locataires
ayant signé un contrat de vente de chaleur individuelle qu'à l'encontre des Locataires
n'ayant pas signé un tel contrat;
les locataires soient déboutés de toutes leurs demandes, fins et prétentions;

à titre infiniment subsidiaire, qu'il soit donné acte au G de ce qu'il
entend se réserver en tant que de besoin, le droit de re(;hercher la responsabilité de la SNC
B .

en toute hypothèse,

que les locataires soient condamnés in solidlUll à payer au G
lLne somme de 30 000 F sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure
civile.

Au soutien de sa demallde., il fait valoir qu'il faut tenir compte des coûts de production
générés par les prestations, sous peine d'enrichissement sans cause des locataires qui n'ont pas
signé le contrat individuel; que le bail prévoyait expressément que les locataires devaient faire
leur affaire persOllilelle de la souscription d'un contrat dc vente de chaleur individuelle auprès
de C .que ces locataires ont bénéficié d'un el~richissement sans cause; que la moins
élevée des deux sommes est représentative de l'appauvri$sement de C du fait de la
non rémunération de ces foumitures~ que pour les locataiœs qui ont signé un contrat de vente de
chaleur individuelle., l'appréciation du caractère abusif de la clause incriminée ne peut porter ni
sur la nature des biens ou services dûs aux consommateurs tù sur l'adéquation du prix aux biens
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sur la nature des biens ou services dûs aux consommatew's ni sur l'adéquation du prix aux biens

ou aux services fournis sous peine de violer l'article L 132- 1 du code de la consommation et
1134 du code civil; qu'il n'y a pas entente illicite au sens de l'article7 de l'ordonnance du 1er
décembre 1986, ayant pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence
sur un marché dûment défini; qu'il n'existe pas de vente ou de prestation de service liée dans la
mesure où la souscription du bai] n'est pas subordonnée à la signature d'un contrat de vente de

chaleur individuelle, le locataire étant libre de contracter ou non avec C. , qu'aucune

disposition d'ordre public régissant les baux d'habitation n'a été détournée, le bailleur n'étant
pas tenu de fournir lui-même le chauffage et l'eau chaude sallitaire et la réglementation sur les

charges récupérables n'ayant vocation à s'appliquer qu'entre bailleur et locataire à la condition
que ]e service ait été rendu soit par le bailleur lui~même en régie soit par un tiers dans le cadre
d'un contrat d'entreprise, le tiers agissant alors pour le comptd du bailleur; que si l'information
des locataires n'a pas été SUffiSa11te, la responsabilité en incombe au bailleur ou à son mandataire;
que ]e OIE C. .en tant que vendeur a le droit d'inclure dans son prix

l'intégralité de ses coûts de production.

Par conclusions reçues au greffe de la Cour le 8 jlllin 2000, le GIE C.
a déclaré se désister de son appel à l'encontre de Madame P

Par ordonnance du 26 juin 2000, le Conseiller de l la Mise en Etat a constaté cedésistement partiel. .

Par conclusions reçues au greffe de la Cour le 29 juin 2000, MMES et MM. M, "

P,C ,D. ,B ,R L P ""-,
C,.D 1");, L\. '..,G, ,P.') etC~ "
D , F: M. QI IL ~t P
A ,A ,B. ,B B ,C.
C , C .'. DE, Fr -\" .F ..., L:,
H ,R .H ~ t' ,L [~rM -.N
P ,.p ,P r.R' -,8 ,V ,A ,A
B .B',C "C :: ,D1: .,fJ~ S -.F- '"

F:; F ,1 ,8. ~tS ,O. .G~ ~ [upouse
BR, N ' ' ,F ,- L .P , demandent la

confirnlation du jugement entrepris en toutes ses dispositions; la condamnation in solidum du
GŒC et de la régie Bc 'àpayer<l:hacun 1500Fautitredel'article
700 du nouveau code de procédure civile; le renvoi de la cause et des parties devant le Tribunal
d'Instance de LYON.

Au soutien de leurs demandes, ils font valoir qu'ils ne peuvent être tenus de régler une
prestation dont ils ont refusé les modalités pour ceux qui n'ont pas signé le contrat, qu'il s'agit
d'une clause abusive pour ceux qui l'ont signé; subsidiaireme~ qu'il s'agit d'yne pratique anti-
concurrentielle sur laquelle la Cour devrait demander l'avis du Conseil de lallconcucrence, les
locataires ne disposant pas d'autres installations de chautlagc;; que le bailleur s'est trouvé, en
raison du système mis en place. dans l'impossibilité de satisfaire à ses obligations en ce qui
concerne les conditions minimales d'habitabilité et de aonfort~ que cette situation est
exclusivement imputable à la régie B ès-qualité de mandataire des bailleurs; que dans
d'autres immeubles où intervient le OIE C ce dernier
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de ne supporter que le coût du combustible naturel fourni par Gaz de France et les charges
locatives relatives à l'exploitation et à l'entretien courant des appareils de chauffage; qu'est
prohibée la récupération de dépenses finançant ou rembaursatli, directement ou indirectement
le prix de la réalisation du chauffage de l'immeuble, les charges récupérables n'étant exigibles
que. sur justification, confoffi1ément à l'article 23 de la loi n° 89- 462 du juillet 1989.

Par conclusions reçues au greffe de la Cour le 5 mars 200 1, l~ GrE C
1. déclaré se désister de son appel à l'encontre de MadaIlle H C.

épouse D

Par conclusions reçues au greffe de la Cour le 8 mars 2001, Monsieur
F" demande la confinnation du jugement entr~pris en toutes I~es dispositions; la
condanmation in solidum du OIE C " et de la régie IH. à payer

1 500 F au titre de l'article 700 du nouveau code de procédure ci vile; le renvoi de la cause et des
parties devant le Tribunal d'Instance de LYON. Il s'associe aux conclusions déposées le 29 juin
2000 par les autres locataires.

Par conclusions reçues au greffe de la Cour le 6 mars 2000, Il la société B
demande qu'il soit constaté que le jugement 'entrepris n'a pas statué en ce qui la

concerne, qu'en conséquence les autres intimés n'ont pas de qualité à agir à son encontre; les
débouter de toutes leurs demandes; les condamner solidairement à 10 000 F en application de
l'article 700 du nouveau code de procédure civile. ,

"

Par conclusions reçues au greffe de la Cour le 8 d~cembre 1999, MOUcsj~J'
"

Pi demande la confinnation du jugement entrepris; que le GIE C. -; soit

débouté de l'intégralité de ses demandes; que soit ordonnée sous astreinte de suu F par jour de
retard la production de ses résultats antérieurs ou de son budget prévisionnel, la régularisation
annuelle des charges afférentes à son appartement, la communication du décompte par nature de
ces charges ainsi que leur mode de répartition entre les différents locataires; que lui soit donné
acte qu'il ne procédera au paiement qu'après communication des justifications demandées et
qu'il se réserve de fornlu1er toute demande de restitution d'éventuels trop perçus;
subsidiairement, que la société B ~ soit tenue de le relever et garantir à hauteur
des sommes autres que celles correspondant aux charges locatives récupérables sur sa perSOnIle;
plus subsidiairement encore, que le Conseil de la concurrence soit saisi et qu'il soit sursis à
statuer dans l'attente de son avis; dans tous les cas 5000 F de dommages-intérêts et 10000 F au
titre de l'article 700 du nouveau code de procédure civile.

Au soutien de sa demande, il fait valoir l'absence d~contrat le liant au GIE c.
que la théorie de l'enrichissement sans cause trouve application en l'espèce; qu'il

ne s'est enrichi qu'à hauteur du seul montant des chalrges locatives récupérables; qu'une
justification doit être produite; qu'afin de témoigner de sa bonne volonté. il a versé 1 221,47 F;
que le montant des provisions pratiquées doit être justifié; subsidiairement, qu'il n'y a pas
enrichissement sans cause, le GIE C -~ ayant fourl~i du chauffage à ses
risques et périls dans le seul but de se procurer un avantage personnel; plus subsidiairement, que
dans ce dernier cas, la société B est tenue de le releve et garantir à hauteur
des sommes autres que celles con-espondant aux charges locatives récupérables sur sa personne;
plus subsidiairement encore, que la convention conclue entre le GIE C
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et le promoteur est susceptible de relever de l'article 7 de l'ordonnal1~ n° 86~ 1243 du 1er
décembre 1986 et quïl y a lieu de saisir le Conseil de la concurrence; ett!tout état de cause que
la procédure est abusive. n

Mgtifs de la décision:

Sur la Qualité de la SNC B

La SNC B était partie à l'Me des actions engagées en première
instance qui ont fait l'objet d'une jonction dans le cadre du jugement entreplis: elle apparaissait
comme défendeur à l'action initiée par les locataires aux côtés de la S.A. C, et du G1E
C -.Aucune décision n'a été prise en sa faveur ou Jontre elle, puisqu'il a
été sursis à statuer S11,. ~es obliQations dans l'attente de la production sous astreinte de documents
par le OIE C. Elle n'est pas intimée par le OlE C
en appel qui demande seulement à la Cour de lui donner acte de ce qu'elle se réserve le droit
d'agirul~::jeurement en responsabilité contre elle, ce qui prouve qu'elle a un intérêt à agir contre
elle.

Dans la mesure où elle a constitué avoué et déposé des conclusions, la SNC D
doit être considérée comme intimée dans le cadre de la présente procédure d'appel

En tout état de cause le présent arrêt lui sera opposable. 1

Sur la validité de l'engagement des locataires

Le bail signé par les locataires indique le montage juridique d'origine, puisqu'un
paragraphe spécialement souligné apparaît à la fin du bail, peu avant les signatures, et ainsi
libellé: "Une convention a été signée entre C 'et le syndicat des copropriétaires
au sujet de la production et de la distribution de chaleur e1: de l'eau chaude sanitaire. Le preneur
s'engage à faire son affaire personnelle de la souscriptio~ auprès de C d'un
contrat de vente de chaleur pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire de son appartement. Il
s'acquittera directement des factures auprès de C ."Dans le bail figure
également au titre des obligations du locataire un alinéa 25 évoquant l'existence d'une
installation collective d'eau chaude et de chauffage central qui est en contradiction avec les
engagements imposés au locataire, puisqu'il estindiClué Qu'il doit régIer diTectement les charges
de chauffage et d'eau chaude à la SNC B alors que le OIE C

les facture directement. Il

Le contTat offert par le GIE C .est aux dires-mêmes de celui~ci un
contrat d'adhésion, que le locataire est en droit d'accept~r ou non. Dans le cas où il n'accepte
pas, la vanne d'eau chaude sani1aire alimentant l'appartement est fermée. Il faut donc détenniner
d'une part quand et comment l'information sur le système!dechauffage et d'eau chaude sanitaire
a été ~ournie au lo~ataire. d,'autre part s~ le. bailleur a '."obligation de f9urnir un système de
chauffage et enfin SI W1 systeme de substltutron est possIble. il

A partir de différents exemples et notamment celui de Monsieur P et de Monsieur
P .il appal-aît que les infonnations précises ont été fournies tardivement, le contrat de
ven1e de chaleur ayant été proposé plusieurs mois aprcbs l'entrée dans les Lieux. En ce qui



N° 

RG : 99 100655 7

concerne Monsieur P , pour un bail à effet du Il décembre 1996, il semble qu'un premier
dossier lui ait été adressé le 24 février 1997 et qu'on lui ait envoyé un duplicata de ce dossier
C le 12 mai 1997 en répondant aux questions qu'il avait posées. Le projet de contrat
lui-même n'a été envoyé que plus de cinq mois après le début du bail, et il est manifeste que les
informations communiquées sont insuffisantes puisque le locataire, qui pose des questions
pertinentes, n'a pas trouvé les réponses concrètes à ses intenogations dans la documentation
fournie. Dans ce cas précis, le locataire a bien évidemment déjà profité de la prestation pendant
la période hivernale. Pour Monsieur P , le contrat f!tst en date du 13 septembre 1996 alors
qu'il est entré dans les lielLX le 14juin 1996: trois mois se sont écoulés entre temps.

Le GIE C ! invoque qu'aucune disposition légale ou réglementaire
n'oblige le bailleur à fournir un appartement équipé d'un $ystème de chauffage. Certes le décret
nD 87- 149 du 6 mars 1987 relatif aux normes minimales de confort et d'habitabilité ne prévoit
pas l'obligation de fournir un système de chauffage, mais il s'agit de normes miniinales et non
de nonnes applicables à une résidence de standing, ce qu~ semble être le Ca5 de N. -

D'après le courrier du GIE C en date du 10 juin 1997, en dehors du
secteur du logement social et du secteur de la construction fInancée au titre de l'aide au logement.
il n'existe pas d'exigence quant à la fourniture du chauffage, le bailleur étant seulement tenu de
louer un logexnent doté de certains dispositifs pernlettant au locataire d'y installer, le cas échéant,
un chauffage et d'avoir des équipements-sanitaires pou1.1ant être alimentés en eau chaude. il
s'appuie, dans ses conclusions, sur l'article R 111-6 du code de la construction et de l'habitation,
qui est un texte qui s'applique aux nom1es de construction d'un bâtiment d'habitation et non aux
obligations du bailleur. "",..

La notion d'habitabilité entraîne que le local loué doit être dans un état !el que le locataire
pourra y habiter immfldiatement sans installations ou r~parations oarticulières. Il s'agit tout
simplement de Son Qbligation de déliyrance. En-ce sens, la SNC B --.aurait dû, en tant que
conseil des bailleurs;-àtfirer leüi-âttention sur ce point. Que dire, en outre, de l'installation de
convecteurs électriques qui n'apporte une solution qu 'a.u problème du chauffage sans régler celui
de l'alimentation en eau chaude, et qui risque d'entrainer en outre la question de la nature
mobilière ou immobilière de ces installations. Enfin, dans ce cas, il aurait fallu prévoir une
diminution du loyer, puisque le locataire avait à sa charge l'équipement de l'appartement loué.

---
A une question écrite posée par un parlementaire l~ ministre de l'industrie a répondu en

décembre 1995: il importe que les futurs locataires puissent orienter leur choix entre plusieurs
offres en disposant d'informations précises non seulemelilt sur le montant du loyer. mais_aussi
sur les clauses du contrat de foumittlre de chaleur. Les locataires n'ont pas signé le bail en
connaissance de cause en ce qui concerne le chauffage et ll'eau chaude, leur engagement n'a pas
été valablement formé.

Le jugement entrepris doit être confinné sur ce point.

Sur le cal'actère abusif de la clause relative aux conditions tarifaires

L'article L 132- 1 du code de la collSommatÎon dispose. que dans les contrats conclus
entre professionnels et non-professionnels ou con8omma~eurs. sont abusives les clauses qui ont
pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-puofessionnel ou ~u consommateur, un
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déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat. Cette dispo.<;ition
résulte de la loi n° 95- 96 du 1er février 1995. époque à laquelle C et (
mettaient au point un produit, dont semble-t-il, ils n'assurent plus la promotion, (
ayant proposé à ses clients de résilier les contrats passés s'ils le souhaitaient, ce qu'auraient fait.
selon différents articles de presse versés aux débats, 60 % des personnes concernées.

L'avantagepourleGŒC ~ d'une l-lart, et pour les bailleurs d'autre
part est réel: le GIE C ..:st une filiale à 95 % de Gaz de France et il
permet à ce dernier d'équiper les immeubles en chauffage au'gaz et de taire bénéficier la
copropriété de tarifs préférentiels en ce qui concerne l'alimentation en gaz; les propriétaires ont
pu- acquérir leur bien à moindre coût puisqu'ils ne sont pas propriétaires des instalJations
primaIres de chauffage et d'eau chaude, qu'ils n'auront pas à supporter l'an1ortissement des
équipements et le rembow'sement des emprunts contractés pour les réaliser et qu'ils n'auront pas
à supporter le coût des grosses réparations à intervenir; les copropriétaires-bailleurs sont encore
plus avantagés puisqu'il résulte du règlement de copropriété repris par les baux que ce sont les
locataires qw font leur affaire personnelle de la souscription du çontrat de vente de chaleur et qui
supporteront, à la place des copropriétaires, les charges afférentes au chauffage et à l'eau chaude.

On ne voit pas quel est l'avantage pour le locataire d'un système où le prestataire gar'a11tit
la fourniture de chaleur à l'entrée de l'appartement et indique ne pas être responsable du bon
fonètionnement dés éqUIpements de chauffage et d'eau chaude à l'intérieur du logement. Le
processus est donc identique à ce qui existe en matière de fourniture d'énergie ( électricité, eau,
gaz); si ce n'est qu'e".l'espèce, c'est le locataire qui paye J'installation collective de l'immeuble.

Si l'on se réfère au rapport d'expertise déposé le 12janvier 1998 dans le cadre de l"action
engagée devant le Tribunal d'Instance ne PUTEAUX, on s'aperçoit qtle sur six systèmes de
chauffage comparés, le système C. est le deuxième plus cher après le chauffage
électrique, seul possible à mettre en place à titre de substitution: II est légèrement plus cher ( 10
à 15-%); -mais pas de façon significative dit l'expert, que le chauffage par chaudières
individuelles ou le chauffage urbain; il est nettement plus coûteux que le chauffage par une
chaufferie placée sous la gestion directe du syndic de l'immeuble, même si on ajoute les quelques
frais de gestion par celui-ci du contrat de l'entreprise d'exploitation. L'expert souligne que les
tarifs de G ou E'~ sont des tarifs publics, largement diffusés alors
que ceux de C , sont des tarifs privés détem1inés de manière unilatérale et imposés
aux preneurs. Il insiste sur la nécessité en conséquence d'informer convenablement et avant
signature du contrat les locataires.

Si l'on se réfère aux contrats de vente de chaleur, on constate que l~abonnement mensuel
est de 120 F hors taxes par mois, que le prix proportioIll1el de la chaleur est de O. 3434 F hors
taxes par kwh, et que le prix proportioIU1el du chauffage de l'eau sanitaire est dc 22, 19 F hors
ta.'{~s par m3, ce qui est très élevé par l-appOli au coût de l"abonnement , Electricité de France
ou a Gaz de France. i

Le recours au 7ème alinéa de l'al1icle L 132- 1 du code de la consommation n'est pas
l'adéq uation du prix ou de la rémunération au bien vendu ou au service offert, mais l'obligation
de recourir à un service dont les modalités n'ont pas suffisamment été présentées, le prix n'étant
qu'une donnée que le locataire n'était pas à même d'évaluer et le service créant un déséquilibre
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significatif entre les parties.

La SNC B ayant procédé à la rwaction des baux, elle aurait dû attirer
l'attention des preneurs sur cette particularité et leur fournir les éléments d'infomlation
nécessaires à la bonne compréhension de clauses parfoisjibyllines comme les clauses relatives
aux dispositions tarifaires.

Le jugement entrepris doit également être confirmé sur ce point.

Sur J'enrichissement sans cause

L'action prévue à l'article 1371 du code civil au titre de l'enrichissement répond à
plusieurs conditions, dont certaines ne son! pas remplies ijci. '1

Ainsi lorsque l'appauvri a agi dans son intérêt personnel afin de réaliser une opération
avantageuse et que, à cette occasion, il enrichit un tiers, il ne peut exercer contre ce dernier
l'action de in rem verso pour obtenir l'indemnisation dtt l'appauvrissement qu'il a subi. En
l'espèce, le GIE C. j s'il a bien infonné le constructeur et
les copropriétaires de l'intérêt du montage proposé, n'ap~ assez insisté sur les conséquences
pour les locataires et sur la nécessité de les infonner suffisamment, en ne faisant pas parvenir
aussitôt les dossiers d'infonnation à leur intention.

Par ailleurs, l'action de in rem verso ne peut être exercée qu'à titre subsidiaire à défaut
de toute autre action naissant notamment d'un contrat Il n'est pas utile d'opérer une distinction
entre les locataires qui ont signé un contrat et ceux qui n'en n'ont pas signé, puisque pour ces
derniers le contrat s'est appliqué de fait dans la mesure où ils ont bénéficié des prestations
fournies par le GIE C .L'appelant ne peut donc se fonder sur l'absence
de signature de contrat pour engager l'action/de in rem verso.

La décision entreprise sera réformée sur ce point.

Sur la notion de charges récuoérableâ

Les obligations des locataires se situent là aussi dans un contexte juridique qui les
dépasse. Les charges de chauffage apparaissent d'abord (:!ans le cadré de la copropriété. Les
éléments versés aux débats ne permettent pas de savoir, puisque la question est étrangère au
problème dont la Cour est saisie, si certains coprouriétaires OCCUDants OJlt retùsé de signer W1
contrat de vente de chaleur avec le GIE C. "ictcoilllnent
s'effectue, si tel est le cas, la répartition des charges. A la IJ1mière de l'a11idle 10 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, il apparaît que les
copropriétaires sont tenus de participer aux charges entraînées par les services collectifs et les
éléments d'équipement commun en fonction de l'utilité qUe ces services et éléments présentent
à l'égard de chaque lot. I!

Le montage mis en place constitue Ul1 détournement d'une disposition légale d'ordre
public en ce qui concerne les rapports bailleur- locataire, la liste des charges récupérables étant
limitative et n'étant pas susceptible d'interprétation, mais aussi un détouI11ement d'une
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limitative et n'étant pas susceptible d'interprétation, mais aussi un détournement d'une
disposition légale d'ordre public en œ qui concerne les rapports entre copropriétaires. Dans le
premier cas, le montage incriminé oblige le locataire à payer des charges qui incombent au
propriétaire; dans le second cas, le montage incrin1iné dispense le copropriétaire de payer ce qui
lui incombe.

D'après le GIE C , le bailleur ne conclut avec Jui aucun contrat
d'entreprise; les sommes dues par Je locataire ne relèvent donc pas du champ d'application des
charges récupérables. Or les charges récupérab1es sur les locataires sont limitativement
énumérées, pour le secteur privé, par le décret n° 87- 713 du 26 août 1987; n')' figurent pas les
dépenses finançant ou remboursallt directement ou indirectement le prix de la réalisation des
installations de chauffage de l'immeuble. L'absence de contrat d'entreprise eIltre le bailleur et
le fournisseur de chaleur n"y change rien.

Le premier juge a justement défini la part des charges récupérables incombant au
locataire; il convient donc de confirmer sa décision sur ce point. .

Sur la modification du contTat l2ar le juge

L'article 1134 du code civil fait interdiction aujuge de se substituer aux parties, quelles
que soient les considérations d'équité, pour modifier l'économie du contrat qui est la loi des
parties. Cette disposition est confortée par l'a11icle 1243 du code civil selon lequel le créancier
ne peut être contraint de recevoir une autre chose que celle qut+ lui est due, quoique la valeur de

la chose offerte soit égale ou même plus gra11de.

Ce principe souffre toutefois un certain nombre de tempéran1ents. En l'espèce, il ne s'agit
ni d'une interprétation ni d'une dénaturation par le juge: il résulte en effet de l'analyse ci-dessus
qu'il y a violation d'une règle d'ordre public au moins. La constatation de l'existence d'un tel
élément n'est pas une modification du contrat. Seule cette disposition relative aux charges
récupérables doit être annulée. L'appelant qualifie ce contrat de vente; or, pour qu'il y ait vente
il faut qu'il y ait un prix. Les locataires ne contestent pas avoir acheté de la chaleur et de l'eau
chaude et devoir en payer le prix. Dès lors, la décision du premier juge ne s'analyse pas comme
une violation de l'article 1134 du code civil conune le suggère l'appelant. Il ne fixe d'ailleurs pas
le montant des créances, mais le subordonne à la production de documents constatant la part des
différentes composantes du prix pour supprimer, à bon escient, les cOmpOSaIltes contraires à la
loi.

Sur ce point, il convient de confirmer la décision entreprise et de renvoyer la cause et les
parties devant le premier juge, qui ad' ailleurs sursis à statuer et n'a pas encore rendu sa décision.

Sur la res~onsabilité de la SNC B

Le premier juge a sursis à statuer sur les obligations de la SNC B daI1s
l'attente d'éléments qui devaient être fournis sous astreinte par le GIE C
Même si ces données chiffrées il' apparaissent pas indispensables pour cerner les obligations qui
incombent à tout professionnel ~e l'immobilier fa:e à, des non J?rofessio~n.els, i~ conv~ent_là.aussi
de renvoyer la cause et les partIes devant le premIer Juge afin Rue la Regle puisse benéficler du


